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Objet : Demande d’accès  

- Capsules violence conjugale 
___________________________________ 
 
 
Monsieur,  
 
En réponse à votre demande d’accès du 15 novembre 2024 visant à obtenir les 
capsules interactives pour l’intervention en contexte de violence conjugale, au regard 
des informations reçues concernant votre projet de recherche, nous sommes 
désolés de vous annoncer que nous ne pouvons vous transmettre ces capsules de 
formation, car celles-ci ne sont pas accessibles en vertu des articles 28, 40, 47(3) et 
50 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), lesquels sont reproduits en 
annexe. 
 
Enfin, conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez 
demander la révision de cette décision à la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez ci-joint, un avis vous informant du recours. 
 
Recevez, Monsieur l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 

  La directrice de l’innovation, des affaires 
académiques et institutionnelles 

 
 / original signé/ 
AD/abl  Andréanne Deschênes 
  
p.j. (1) 
  



ANNEXE 
 
 

chapitre A-2.1 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
28. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner communication 
d’un renseignement contenu dans un document qu’il détient dans l’exercice d’une fonction, 
prévue par la loi, de prévention, de détection ou de répression du crime ou des infractions 
aux lois ou dans l’exercice d’une collaboration, à cette fin, avec une personne ou un 
organisme chargé d’une telle fonction, lorsque sa divulgation serait susceptible: 
 
1°  d’entraver le déroulement d’une procédure devant une personne ou un organisme 
exerçant des fonctions juridictionnelles; 
 
2°  d’entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
 
3°  de révéler une méthode d’enquête, une source confidentielle d’information, un 
programme ou un plan d’action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les 
infractions aux lois; 
 
4°  de mettre en péril la sécurité d’une personne; 
 
5°  de causer un préjudice à une personne qui est l’auteur du renseignement ou qui en est 
l’objet; 
 
6°  de révéler les composantes d’un système de communication destiné à l’usage d’une 
personne chargée d’assurer l’observation de la loi; 
 
7°  de révéler un renseignement transmis à titre confidentiel par un corps de police ayant 
compétence hors du Québec; 
 
8°  de favoriser l’évasion d’un détenu; ou 
 
9°  de porter atteinte au droit d’une personne à une audition impartiale de sa cause. 
 
Il en est de même pour un organisme public, que le gouvernement peut désigner par 
règlement conformément aux normes qui y sont prévues, à l’égard d’un renseignement que 
cet organisme a obtenu par son service de sécurité interne, dans le cadre d’une enquête 
faite par ce service et ayant pour objet de prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les 
infractions aux lois, susceptibles d’être commis ou commis au sein de l’organisme par ses 
membres, ceux de son conseil d’administration ou de son personnel ou par ceux de ses 
agents ou mandataires, lorsque sa divulgation serait susceptible d’avoir l’un des effets 
mentionnés aux paragraphes 1° à 9° du premier alinéa. 
 
40. Un organisme public peut refuser de communiquer une épreuve destinée à l’évaluation 
comparative des connaissances, des aptitudes, de la compétence ou de l’expérience d’une 
personne, jusqu’au terme de l’utilisation de cette épreuve. 
  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:28
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:40


 
47. Le responsable doit, avec diligence et au plus tard dans les vingt jours qui suivent la 
date de la réception d’une demande: 
 
1°  donner accès au document, lequel peut alors être accompagné d’informations sur les 
circonstances dans lesquelles il a été produit; 
 
1.1°  donner accès au document par des mesures d’accommodement raisonnables lorsque 
le requérant est une personne handicapée; 
 
2°  informer le requérant des conditions particulières auxquelles l’accès est soumis, le cas 
échéant; 
 
3°  informer le requérant que l’organisme ne détient pas le document demandé ou que 
l’accès ne peut lui y être donné en tout ou en partie;  
 
[…] 
 
 
50. Le responsable doit motiver tout refus de donner communication d’un renseignement et 
indiquer la disposition de la loi sur laquelle ce refus s’appuie. Il doit également prêter 
assistance au requérant qui le demande pour l’aider à comprendre la décision. 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:47
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:47
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:50
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:50

